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Une famille du Grand Refuge.

LA FAMILLE BENOIT

La Revue historique vaudoise a donne (de juin ä sep-.
tembre 1926) des renseignements au sujet des families frart-
(^aises venues chez nous ä la suite de la Revocation de l'Edit
de Nantes et qui obtinrent la naturalisation. Elle a fourni
ensuite (en oetobre 1926) des indications completes sur
les families sorties, pour cause de religion, de la commune
de La Grave, en Dauphine, et sur celles qui vinrent s'eta-

blir ä Begnins. Nous pouvons enfin — grace ä l'obligeance
toujours si grande de M. A. Besson, ä Apples — donner ä

nos lecteurs le recit des tribulations de l'une des families
du Grand refuge, celle tres notable des Benoit, de Juriens.
Nous avons eu sous les yeux son histoire complete ecrite

par un de ses membres et nous avons extrait de ce manus-

crit volumineux ce qui pouvait etre de nature ä interesser
le public.

Eug. MOTTAZ.

La famille Benoit est probablement originaire du

Dauphine d'oü eile passa en Auvergne ; eile y etait etablie depuis
fort longtemps deja ä l'epoque de la Revocation de l'Edit
de Nantes. On trouve encore des Benoit protestants en

France. Un pasteur, Emile Benoit, y vecut ä l'epoque des

persecutions et laissa des ouvrages estimes. Ce nom se

trouve aussi dans le departement du Tarn et dans la plupart
des cantons de langue frangaise, meme ä Berne.

Une ancienne famille Benoy (Benedicti) fournit le dernier
abbe de l'abbaye de Saint-Jean, de Cerlier, qui assista en



— 144 —

1509 au contrat de mariage de sa mere Adrienne Benoy avec

Frangois de Senarclens, seigneur de Grancy. Signalee ä Bur-
sins des 1384, cette famille s'eteignit en entrant dans celle

de Senarclens.

Une ancienne genealogie vaudoise mentionne ä Berne une

famille Benoit originaire du Dauphine. Georges Benoit, doc-

teur en medecine ä Geneve, en faisait partie. II fut regu

bourgeois de Berne avec son fils Albert, aussi docteur en

medecine, en 1655. Ce dernier laissa des descendants ensuite
de son mariage avec Anne-Rosine Richner.

La famille Benoit, residant en Auvergne et dont il est

surtout question dans cette notice, avait des relations de

parente dans le Dauphine. Les protestants etaient tres nom-
breux dans cette derniere province. Iis y furent persecutes
des les premiers temps et des families la quitterent sans

doute pour aller se fixer sur l'autre rive du Rhone, en Auvergne,

011 les disciples de la Reforme etaient plus isoles et

n'attiraient guere l'attention.
Les Benoit habitaient en haute Auvergne le village de La

Gazelle, dans le ressort de Riom, surnomme Riom de la

montagne pour la distinguer de la ville de Riom, qui est

plus connue, mais situee plus au nord. Riom de la montagne
est aujourd'hui dans le Cantal, pres de Saint-Flour.

La famille Benoit possedait ä La Gazelle une maison et un
domaine important. Elle s'occupait aussi du tissage de la

laine et etait en constantes relations d'affaires avec une

manufacture importante de draps grossiers ou serges, ä

Saint-Floret. Les Benoit etaient sergiers (fabricants de

serge) et continuerent ä exercer leur industrie apres leur
arrivee dans le Pays de Vaud.

Le chef deila famille, au commencement du XVIIIme siecle,

etait Jean Benoit qui avait epouse Madeleine Meynial. Celle-

ci survecut a son mari et resta dans son pays jusqu'ä sa mort.



— 145 — ^

Ce sont ses deux fils aines, Jean et Gabriel qui se refugierent
en Suisse en 1712 avec leur cousin, Jean Chazelon.

Au nombre des families alliees aux Benoit, il faut citer
surtout, pour l'intelligence du recit, Celles des Chazelon et

des Ranvier. Jaques Chazelon, « sargier » ä Velonnieres, dans

le diocese de Saint-Flour, avait epouse Anne Benoit, sceur

de Jean Benoit ; il possedait deux fils dont l'un, Jean, est

cite ci-dessus. Quant a Gabriel Ranvier, chef de la famille
de ce nom, il etait aussi « sargier » ä Saint-Floret, hameau

ou faubourg de Saint-Flour. Sa situation de fortune etait
favorable et il avait epouse Catherine Benoit. II possedait

cinq enfants parmi lesquels deux filles, Anne et Anne-Renee

qui epouserent deux fils de Jean Benoit, Jean et Gabriel

dejä nommes ci-dessus. Une autre de ses filles, Marie, fut
fiancee en 1712, ä Saint-Floret et par devant notaire, ä Jean

Chazelon dont il a dejä ete parle. Iis ne purent faire benir
leur mariage en France ä cause des difficultes du temps. On

avait fait interdire aux pasteurs protestants de benir des

manages ; le mariage benit par eux etait, du reste, frappe
de nullite.

On etait en 1709. C'etait l'epoque de la vieillesse de

Louis XIV, de l'influence des Jesuites et des devots sur le

roi. Elle fut particulierement funeste pour Ies protestants.
Les persecutions oontre «ceux de la Religion», dejä violentes

depuis la Revocation de l'Edit de Nantes en 1685, atteigni-
rent alors leur plus haut point de cruaute. On cherchait ä

convertir en masse les protestants au moyen des troupes de

dragons qui les accablaient de corvees militaires et de mau-

vais traitements. C'etaient les celebres dragonnades. L'annee

1709 fut specialement desastreuse ; aux duretes de la

persecution, vinrent s'ajouter les rigueurs extraordinaires d'un

hiver reste celebre, et les requisitions militaires de Louis XIV
ä l'epoque de la grande defaite de son armee ä Malplaquet.
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La tradition veut que les deux freres Benoit et Jean Cha-

zelet aient emigre en 1709. Elle ne peut etre acceptee com-
pletement puisque ces trois personnes se trouvaient en Au-
vergne au cours de l'automne 1712. Elles firent en effet un

premier voyage dans nos contrees en 1709 pour se derober

a certaines poursuites de l'autorite et ils en profiterent pour
s'y assurer un asile dans le cas ou ils viendraient avec leur
famiUe s'etablir definitivement dans ce pays.

Cette tradition est d'autant plus plausible sous cette forme

que ces trois hommes furent, d'apres elle, obliges de s'en

aller ensuite de circonstances exceptionnelles. Leur depart

parait avoir ete pour eux, en effet, une fuite forcee. Ils ne

purent se derober que de cette maniere aux violences de

l'autorite militaire qui voulait les contraindre ä faire partie
d'une compagnie de dragons. Protestants eux-memes, ils ne

purent se resoudre ä entrer dans un corps qui ne pouvait que
leur etre odieux. Leur depart, d'apres la tradition conservee
dans la famille, n'offrit pas le moindre delai. Ils durent fuir
separement et n'eurent que le temps de se fixer un rendezvous

en Suisse. La Providence guida leurs pas ; ils arrive-
rent dans le Pays de Vaud par des routes differentes et, un
beau jour, se .rencontrerent les trois ä Latfsanne par le fait
d'un hasard providentiel.

Depuis pres d'un quart de siecle, cette ville avait vu arriver
un nombre considerable de refugies protestants. C'est ainsi

qu'un jour de septembre 1687 on y avait vu affluer une veritable

foule de tout äge, de tout sexe et de tout rang, environ
deux mi lie personnes parmi lesquelles on comptait, dit-on,

pres de deux cents ministres de l'Evangile. En 1709, on

trouvait des refugies dans presque toutes les commutes vau-
doises et les freres Benoit ne tarderent pas ä y renoontrer
des connaissances ou des amis.

C'est un de ces derniers qui les decida ä choisir le village
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de Juriens pour s'y installer plus tard avec leur famille. Des

refugies frangais du nom de Rodiez y etaient dejä etablis.

Iis se trouvent mentionnes dans les documents des archives

locales, mais ils n'ont pas laisse de posterite, et leur nom est

aujourd'hui completement oublie.
Les deux freres Benoit et leur cousin rentrerent en France

en 1712 pour mettre rapidement en ordre leurs affaires et

revenir ensuite avec leur famille dans le village de Juriens.
Jean Chazelet voulut cependant avant de quitter definitive-
ment l'Auvergne, se fiancer officiellement avec sa cousine

Marie Ranvier ; cette ceremonie eut lieu a Saint-Floret le

21 octobre 1712.
Pendant ce temps, les persecutions continuaient et, a leur

retour de Suisse, les trois fugitifs avaient trouve la fabrique
de draps de Ja famille Ranvier reduite en cendres par les

dragons. Iis ne tarderent done pas a reprendre le chemin

de notre pays.
Le voyage de toute la famille, soit des trois soeurs Ranvier

avec leurs epoux, ou fiance fut assez perilleux. Iis furent
obliges de se cacher pendant le jour et de suivre, pendant la

nuit, des chemins ecartes. L'emigration etait interdite. La

propriete des Ranvier ayant ete incendiee, on n'emportait

que peu de chose. Chacune des soeurs Ranvier conservait

un gobelet d'argent dont on se servait pour se desalterer de

laitage lorsqu'on croyait pouvoir s'arreter dans quelque

hameau ecarte. Ces gobelets, conserves soigneusement par la

famille, furent detruits en 1811 dans le grand incendie de

Juriens qui consuma la maison Benoit. Iis ne purent
empörter que tres peu de numeraire et ne le conserverent jus-
qu'au but de leur voyage que grace ä l'habilete et ä la

presence d'esprit de l'une des fugitives. Elle avait cache de

l'argent dans une jupe doublee. Ayant ete arretee en route

avec ses soeurs et visitee, eile put detacher sa jupe, la faire
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glisser sur le plancher et la pousser du pied sous un meuble.

Elle la reprit lorsque la visite fut terminee et les fugitifs
conserverent ainsi le peu d'argent qu'ils avaient pu realiser.

Plus tard, en 1719, Jean Benoit reussit ä transporter d'Au-
vergne ä Juriens un inodeste trousseau. Dans la suite, les

emigres purent avoir de nouveau des relations de famille avec

ceux des leurs qui etaient restes en Auvergne.
Aussitöt apres l'arrivee des refugies ä Juriens, Jean Cha-

zelon et Marie Ranvier firent benir leur mariage ä Neuve-

ville, sur les bords du lac de Bienne. Le mariage entre cousins

germains etait prohibe dans le canton de Berne ; il ne

l'etait pas dans le ressort de Neuveville. C'est pourquoi
les deux fiances allerent si loin de Juriens faire benir leur
union. La ceremonie eut lieu le 24 novembre 1712 et l'acte

porte la signature de Morel de la Bize, pasteur de Neuveville.

II ne s'ecoula ainsi guere plus d'un mois entre les

fiangailles de Saint-Floret et le mariage de Neuveville. Cela

montre que le voyage des refugies s'etait effectue dans un

laps de temps tres court.
La famille Benoit fit l'acquisition d'un domaine et d'une

maison situee au bas du village, la premiere ä droite quand

on arrive de Rotnainmotier sur le plateau ou se trouve

Juriens. L'acte est du 23 septembre 1713. Des leur arrivee
dans la localite, ils fonderent un atelier de tissage des laines

qui, en 1715, etait en pleine activite. Avant cette date, ils

avaient ete rejoints par un frere de Jean Chazelon qui con-

tribua, pour sa part, ä faire prosperer la meme industrie.
Un certain nombre d'annees apres l'etablissement des

Benoit a Juriens, arriva en Suisse un de leurs neveux, Jean-

Gabriel Macaire, originaire du Dauphine, dont le pere avait

epouse a Saint-Floret la derniere soeur Ranvier. Ses oncles

lui aiderent ä s'etablir dans notre pays. II se maria a Orbe

avec une demoiselle Gagnaux qui possedait une maison au
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bas de la ville. Le caractere inconstant de cette femme le

forga ä changer plusieurs fois de domicile. Teinturier et

fou'leur de son metier, il s'installa enfin pres de Yens, au
bord du Boironnet dans une scierie qu'il transforma en

moulin a foulon et teinturerie. Fondee avant 1752, cette
usine fut pendant assez longtemps, parait-il, la seule de ce

genre entre Morges et Geneve. De ses deux filles, l'une

epousa un nomme Gonvers, de Ballens, qui s'etablit ä Geneve

ou sa descendance existe encore et l'autre, Anne-Renee, se

maria avec un teinturier nomme Schmidt, de Nidau, qui
succeda ä son beau-pere a la « Teinturerie » de Yens. Les

filles de ces derniers, Fanchette, alliee Brot, et Marguerite
Schmidt vivaient encore en 1847 au meme endroit. Les

Benoit de Juriens entretinrent de nombreuses relations
d'amitie avec les descendants de Jean-Gabriel Macaire.

Apres les grands troubles de la Revolution frangaise, une

loi offrit a tous les emigres frangais pour cause de religion,
leur reintegration dans leurs droits et dans leurs proprietes
s'i'ls pouvaient en faire constater les titres. Vers 1797, Anne-
Renee Schmidt, nee Macaire, femme resolue, voulut profiter
de cette autorisation pour recouvrer, si possible, une partie
au moins de la fortune que son pere avait du laisser en

France. Elle se rendit a Pont-en-Royans, dans le Dauphine,

empcrtant divers titres dont plusieurs lui avaient ete fournis

par ses parents de Juriens. Son voyage n'eut pas tous les

resultats attendus. Elle obtint en effet une indemnite de

18,000 francs, mais a l'epoque ou ce papier monnaie etait
le plus deprecie, par suite d'une inflation bien des fois supe-
rieure aux possibilites de remboursement du Directoire.

Lorsqu'elle arriva a Lyon, eile fut assez imprudente pour
refuser l'honnete somme qu'on voulut bien lui offrir encore

en echange de ce papier. Elle ne tarda pas ä le regretter et,

lorsqu'elle arriva a Geneve, cHe dut s'estimer heureuse de
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pouvoir echanger ses 18,000 francs en assignats contre un

objet de parure de minime valeur. Tel fut le resultat de ce

voyage ; il fit perdre, par surcroit, ä la famille Benoit, plu-
sieürs documents de famille qui, il est vrai, auraient ete

probablement detruits quelques annees plus tard lors du

grand incendie de Juriens en 1811.

Les Benoit de La Gazelle avaient des relations de parente
avec la famille Sarrazin, de Chabasseire, dans la haute

Auvergne. En 1756, au milieu du regne de Louis XV, deux
freres Sarrazin, fils de Jaques Sarrazin et de Marthe Fabre,
furent obliges a leur tour, de quitter leur pays pour cause
de religion. Les deux freres Pierre et Elie Sarrazin arri-
verent ainsi ä Lausanne, aupres de parents du cöte maternel,
des Fabre, probablement. Ayant ete regus froidement, ils ne

voulurent pas etre une charge pour eux et ils deciderent
d'aller chercher un asile momentane aupres de leurs cousins

Benoit. Ils furent regus en freres et sejournerent ä Juriens
jusqu'ä leur etablissement definitif ä Orbe ou ils fonderent

un atelier de ferblantiers et chaudronniers. Leur travail
et leur bonne conduite leur valut la confiance de la population.

Ils furent bientöt dans une grande aisanee et pro-
prietaires de vignes.

Un seul des deux freres se maria ; il eut un fils et une

fille. Celle-ci, estropiee des sa naissance, parvint cependant
ä un age avance en 1844. Le fils, Pierre-Louis Sarrazin,
mourut sans posterite vers 1837. Cette famille n'existe plus
dans le canton de Vaud.

Des relations intimes, basees sur une communaute de

croyances et d'infortunes se creaient facilement entre
families du grand refuge. Les Benoit ne manquerent pas d'ami-
ties de ce genre. On a dejä cite les Rodier, fixes ä Juriens
lors de l'arrivee des Benoit dont ils faciliterent l'e*ablisse-

ment definitif. Une famille Viard, venue aussi de France,
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sc trouvait de meine ä Juriens oü eile est eteinte depuis

longtemps aussi bien que dans le reste du canton. Les Benoit
et les Viard etaient deja apparentes precedemment en

France ; de nouvelles alliances intervinrent entre elles apres
leur etablissement en Suisse. Des liens de famille existaient
aussi entre les Viard et les Fabre, refugies ä Lausanne et

qui y possedaient un atelier de chaudronniers.
Les Benoit eurent encore de nombreuses relations avec

Jaques Matthieu et sa femme Melie, negociants ä Romain-
mötier. Les deux filles de ces derniers leguerent plus tard
une fortune de quelque importance ä la famille Snell qui
habite encore (en 1847) la meme localite. Jaques Matthias,
refugie frangais et etabli ä Vevey soutint aussi, pendant
toute sa vie, un commerce de grande amitie avec ses com-

patriotes de Juriens. II fut le parrain d'un de leurs petit-fils.
On sait que Immigration des religionnaires frangais dans

divers pays fut un evenement heureux pour ces derniers. Iis
constituaient une population d'elite : des hommes de foi qui
avaient prefere le plus douloureux exil ä une abjuration.
Ces families de refugies donnerent un bon exemple aux
peuples qui les accueillirent. Iis leur firent connaitre des

industries encore ignorees dans plusieurs pays. Les nations

qui les regurent n'eurent ainsi qu'a gagner ä leur contact et
ä leur exemple. Ce fut le cas pour nos contrees romandes

en particulier.
Dans la region de Juriens, la famille Benoit exerga par

son seul exemple une influence favorable. Une vie laborieuse

et frugale lui fit acquerir rapidement une honorable aisance.

Les traditions de famille conservees pendant longtemps,

attestent aussi qu'elle donna dans la localite un exemple
interessant de bonnes moeurs.

Le petit-fils de Jean Benoit, Jean-Gabriel, qui avait connu

encore les refugies puisqu'il avait 17 ans quand le dernier
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mourut, se plaisait ä donner les renseignements les plus
interessants sur leurs habitudes et leur piete. II se rappe-
lait encore avec attendrissement, dans un age avance, les

caresses qu'enfant, il recevait de son vieux grand-oncle Cha-

zelon, sa haute stature, son air venerable, les frequentes
lectures qu'il lui faisait faire dans la Bible, son accent etranger
et ses locutions animees tirees du dialecte d'Auvergne. Jean-
Gabriel aimait ä rappeler la regularite de Texistence des

emigres, avec quelle exactitude oes vieux religionnaires
avaient conserve, dans leur humble retraite du Jura, les

pieuses traditions de leur mere patrie. On les voyait s'ac-

quitter reguiierement de la priere ; le culte domestique se

pratiqua longtemps sous leur toit. Les deux freres Sarrazin
entre autres, resterent jusqu'a la fin fideles a ce devoir. On

raconte qu'apres chaque journee, au moment ou cessait le

travaii de l'atelier, ces braves gens, ces honnetes ouvriers,
recitaient, !e front decouvert et a haute voix, leur priere du

soir.
Les maitres tisserands de Juriens ne tarderent pas ä etre

connus au loin et ä jouir d'une excellente reputation. On
les appelait dans la contree « les Frangais » et leurs femmes

« les dames frangaises », designation que Ton continua ä

employer pendant longtemps encore et meme apres la mort
des principaux d'entre eux.

Donnons enfin, en terminant, quelques renseignements

sur les descendants des premiers refugies.
Gabriel Benoit retourna plusieurs fois en France visiter

les parents qu'il y possedait encore. II perdit sa femme en

j 752 et epousa en secondes noces Judith Gov, de Vaulion.
11 survecut encore ä sa seconde femme, decedee en 1761, et

ne laissa pas de posterite. II en fut de meme des deux freres
Chazelon.

Jean Benoit eut deux fils dont l'un, Jaques-Josue, mou-
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rut en bas age. L'autre naquit en 1714, regut le nom de Jean-

Gabriel, rappelant celui des deux refugies, et fut ainsi le

seul rejeton de toute la generation sortie de France. L'affec-
tion de toute la famille se concentra sur lui, ce qui n'in-
flua pas favorablement sur son caractere. II continua du

reste, avec suoces, a exercer le metier de tisserand tout en

dirigeant l'exploitation du domaine de Juriens et fut dans

une honnete situation de fortune. II se maria ä 1'äge d'en-

viron 30 ans avec une fil'le Viaion, de Ballens, d'origine
frangaise, qui lui donna un fils, Jean-Gabriel, dont il sera

encore question. Elle mourut en donnant le jour ä une fille
qui ne vecut pas longtemps. Jean-Gabriel epousa en secondes

noces Rose Goy, de Vaulion, sceur de la seconde femme de

son oncle Gabriel. II en eut deux fils, Jean-Jaques et Jaques-

Elie, et deux filles, Marguerite-Sara, et Jeanne.

La troisieme generation continua les saines traditions des

precedentes. Jean-Gabriel, l'aine, qui dirigea l'exploitation
du domaine de Juriens, fut un homme d'une grande intelligence,

unie ä beaucoup de bon sens, de moralite et a toute
1'instruction que pouvait acquerir un jeune campagnard. II
fut juge au tribunal baillival de Romainmotier, et, apres
la Revolution vaudoise, sous-prefet sous le regime helveti-

que. II devint enfin, en 1803, membre du premier Grand

Conseil vaudois. Sa carriere fut fortement utile au pays ;

eile est interessante et nous y reviendrons dans une notice

speciale de la Revue historique.
Son frere Jean-Jaques Benoit continua le metier des

ancetres, celui de tisserand, et apres une carriere fort utile

pour tous, laissa une descendance qui a honore jusqu'ä main-

tenant le nom de cette respectable famille de refugies.
Le troisieme fils de Jean-Gabriel Benoit, Jaques-Elie, fut

mis en apprentissage chez des amis dont il a ete question

plus haut, les freres Sarrazin qui habitaient Orbe ou ils
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avaient un atelier de ferblantiers et fondeurs. Apres un bon

apprentissage, il fit son tour de France corame ouvrier et

vint enfin se fixer ä Yverdon oil il fonda, ä la rue du

Milieu, un commerce qui devint vite tres prospere et qui etait
tres connu, il y a un siecle, dans tout le pays. Cette branche

de la famille Benoit s'est eteinte, sauf erreur, il n'y a pas

tres longtemps a Yverdon.

L'ETAT EXTERIEUR DE BERNE

ET LES

CHATEAUX RUINES DU PAYS DE* VAUD

En vue de se preparer ä l'exercice du pouvoir, les jeunes

patriciens bernois fonderent une institution connue sous la

denomination d'Etat exterieur (Aeusserer Stand*), dont

l'origine est encore obscure 2. Ce pseudo Etat, qui subsista

jusqu'en 1798, etait au benefice de divers privileges. II pos-
sedait egalement des biens au soleil, de peu de rendement il
est vrai. C'est ainsi que les chateaux ruines du Pays de Vaud

firent partie de son apanage. La liste des chateaux apparte-
nant ä l'Etat exterieur a ete dressee en 1692 par son secretaire,

Jean-Rodolphe Gaudard. Une copie en est conservee ä

la bibliotheque de la ville de Berne 3. Nous pensons interesser

quelques amis de notre passe en la reproduisant ci-apres :

La Specification des Principalis vieux Chateaux ruines
dans le Pays de Vaud, de la Souverainete de la Tres Illustre

1 Par opposition ä Innerer Stand (Etat interieur ou Gouvernement

en charge).
2 Dictionnaire historique et biographique de la Suisse. Tome T,

pages 102-103. Neuchätel, 1921.
3 Mss. Hist. Helv., Ill, 241, 30.
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